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Transport en bus Transport en bus Transport en bus Transport en bus     

InscrivezInscrivezInscrivezInscrivez----vousvousvousvous    auprès de votre représentant CFDTauprès de votre représentant CFDTauprès de votre représentant CFDTauprès de votre représentant CFDT    

Censé promouvoir la moralité et l’éthique de la profession 

l’ordre national infirmier a une étrange vision de sa mission. 

Il a tenté d’empêcher les professionnels et les étudiants 

infirmiers qui n’avaient pas payés leur cotisation, de 

participer à la campagne de vaccination H1N1. Cette 

éthique n’est pas la notre. A l’épreuve des faits, l’ordre 

infirmier montre qu’il est plus attaché à son budget qu’à 
la santé publique. C’est ça aussi la déontologie des 
ordres qu’on veut nous vendre.  
Heureusement, la CFDT a un autre sens des responsabilités.  

ORDRE 
INFIRMIER ET 

KINE: 

NON c’est NON !!!!    

Le 26 janvier 2010: 
Pour le Moral des professionnels 
Refusons la Morale  des ordres 

Forte de la mobilisation des infirmiers et des infirmières, l’intersyndicale appelle à amplifier toutes les 

initiatives contre les structures ordinales. 

Cette nouvelle journée d’action sera l’occasion de dire : 

� NON au pouvoir disciplinaire de l’ordre  
� NON à la cotisation  
� NON aux ordres  
 

L’Intersyndicale réaffirme que les 
personnels ont besoin : 

−−−− de moyens pour remplir leurs 

missions dans leur quotidien 

professionnel ; 

−−−− d’effectifs supplémentaires pour 

améliorer les conditions de travail 

et la qualité de prise en charge 

des patients ; 

−−−− de revalorisations salariales qui 

reconnaissent leurs qualifications 

et leurs responsabilités ! 

−−−− Une réelle reconnaissance de la 

pénibilité 

 

 

Parce que l’ordre ne défend pas les professionnels 

Parce qu’il est inacceptable de payer pour travailler 

Parce que les ordres ne rêvent que de discipline et de « gros sous » 

Parce que tous les professionnels ont besoin de soutien et de solidarité et pas de corporatisme ni de repli sur soi 

Dites NON aux ordres 
 


